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Monsieur Yves Bolduc 
Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
Gouvernement du Québec 
Cabinet du ministre 
Édifice Marie-Guyart 
1035, rue De La Chevrotière, 16e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
 
 

 
Monsieur Le Ministre, 
 
 
Le Comité de parents de la Commission scolaire des Patriotes dénonce le plan de redécoupage du territoire 
de la commission scolaire qui propose d’adjoindre les villes de Boucherville et de Saint-Bruno-de-
Montarville à la Commission scolaire Marie-Victorin. Les parents du Comité sont fermement convaincus 
que ce transfert se ferait au détriment de la réussite des élèves touchés sans générer d’économies.  
  
De nombreux élèves de Boucherville et de Saint-Bruno-de-Montarville fréquentent présentement les 
écoles d’autres villes du territoire, soit parce qu’ils ont choisi de participer à des projets particuliers ou 
parce que les services dont ils ont besoin ne sont pas offerts dans leur école de secteur. Encore plus 
nombreux sont les élèves des autres villes scolarisés à Boucherville et à Saint-Bruno-de-Montarville pour les 
mêmes raisons. Le plan proposé viendrait rompre l’équilibre entre l’offre de projets stimulants pour nos 
élèves et les besoins pour chacun de trouver un défi à leur mesure. 
 
Près de 3000 élèves seraient touchés par le changement, dont plus de 300 élèves avec des besoins 
particuliers. Ces élèves devraient ainsi changer d’école parce qu’ils ne résideraient plus sur le territoire de la 
commission scolaire à laquelle appartient leur école. La stabilité est un gage de réussite pour tous les 
élèves. Dans le cas des élèves HDAA, de nombreuses études confirment que la stabilité est un facteur de 
protection majeur. Il est impératif que les changements d’école soient limités car ils peuvent mettre en 
péril la réussite des élèves les plus vulnérables. 
 
D’après les premières estimations de la Commission scolaire des Patriotes1, il faudrait construire à court 
terme une nouvelle école secondaire sur le territoire révisé de la CSP afin de compenser la perte de deux 
écoles secondaires de grande capacité. À cela s’ajouteraient des efforts coûteux pour redéployer 
autrement les services aux élèves sur le territoire, pour déménager le siège social actuellement situé à 
Saint-Bruno-de-Montarville, pour relocaliser l’école orientante l’Impact ainsi que le Centre de formation du 
Richelieu. Des dépenses importantes, évaluées à plus de 50 millions de dollars, seraient à prévoir alors que 
nous sommes en période de compressions budgétaires. Le plan de redécoupage proposé entraînerait une 
hausse potentielle de la taxe scolaire estimée à 20% pour les résidents du territoire de la CSP, sans assurer 
le maintien des services actuels aux élèves. 
 

                                                        
1 Avis au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport présenté par la Commission scolaire des Patriotes le 2 décembre 
2014 
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Le plan de redécoupage ne permettra aucune économie significative pouvant être réinvestie directement 
dans les services aux élèves. La preuve reste à faire que cette réorganisation serait bénéfique pour la 
réussite des élèves. Le Comité de parents de la Commission scolaire des Patriotes vous demande donc de 
maintenir intactes les limites territoriales actuelles de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
Nous vous remercions à l’avance pour l’attention particulière que vous porterez à notre demande et nous 
vous prions d’agréer, monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 

 
________________________________________________________ 
Marie-Hélène Talon, Présidente du Comité de parents    
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